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Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères et européennes sur l'aide de la France à
l'égard du Pakistan, suite aux terribles inondations de la fin juillet. En effet, des milliers de victimes et des
centaines de milliers de sans abri sont à déplorer dans un pays pourtant déjà très fragile et soumis à des forces
centrifuges qui remettent en question son intégrité, dans son voisinage très dangereux, avec l'Afghanistan en
guerre. Notre solidarité humanitaire avec la population pakistanaise devrait donc s'exprimer rapidement pour
notamment affirmer la présence de la France dans cette partie du monde. Il lui demande donc de lui exprimer la
position de la France sur ce dossier.

Texte de la réponse

Le Pakistan a fait face en août 2010 aux pires inondations de son histoire : 1 600 morts, 20 millions de
personnes affectées, 43 Mds $ de dégâts, selon le gouvernement pakistanais. En réponse à cette crise, la
France a apporté une aide financière de 1,3 Meuros en faveur des sinistrés (subventions à des organisations
internationales et à des ONG). À cette aide financière peut s'ajouter 1,8 Meuros d'aide en nature (envois de cinq
avions avec plus de 200 tonnes de matériel humanitaire : médicaments, couvertures, bâches, tentes et stations
de potabilisation d'eau) et en ressources humaines (un expert détaché auprès du programme alimentaire
mondial, PAM), soit un volume total d'aide de 3,1 Meuros (1,3 Meuros d'aide financière et 1,8 Meuros d'aide en
nature). La solidarité de la France s'est également exprimée par sa contribution à l'Union européenne. La
Commission européenne s'est particulièrement mobilisée par l'intermédiaire de son office d'aide humanitaire,
ECHO, et a engagé 150 Meuros (à la fin 2010) pour aider le pays à faire face à cette catastrophe naturelle. Ces
fonds ont été alloués aux agences des Nations unies sur place et à plusieurs ONG. Considérant les
répercussions de long terme de cette catastrophe, la France s'attache à mettre en oeuvre rapidement des
projets structurants pour le développement du pays, notamment dans les secteurs de l'eau et de l'efficacité
énergétique.
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